
MEMENTO DES DECHETS  

COMMUNE de ST-BARTHELEMY  

HEURES D’OUVERTURE  

Déchets  Remarques Collectes 

 
Urbains 
incinérables 

 

 

Déchets incinérables (non recyclables) pouvant entrer dans un sac poubelle (papier 
souillé, restes de repas cuits, briques de lait, boissons, chaussures usagées, casque de 
moto etc). 

Benne (ordures)  

Encombrants 

incinérables 

 

 

Déchets incinérables de plus de 60 cm de côté (armoires, tables, chaises, moquettes, 

matelas, bois imprégné, skis, …). 
Benne (encombrants) 

 

 
Compostables 

 

 

 

Déchets organiques ménagers admis : fruits, légumes, épluchures, fleurs fanées, 
coquilles d’œufs, marc de café et de thé, plantes, cendres de bois, pain rassis. 

 

Dépôt de branches et élimination des feuilles et du gazon : 

L'emplacement pour le dépôt de branches est ouvert uniquement du 1er février au 
30 avril et du 2 août au 31 octobre. 

En dehors de ces mois, où lorsque la quantité maximale de 1m3 est dépassée, le dépôt 
doit se faire à la Compostière du Gros-de-Vaud à Bettens. 

L'élimination des feuilles et du gazon doit se faire chez M. Serge Martin, ch. de la 
Cotze 25, afin qu'ils soient compostés. 

Composter individuellement ou mettre dans le 
container à la déchetterie 

 

 

 

 

La Compostière du Gros-de-Vaud à Bettens 
 

M. Serge Martin, chemin de la Cotze 25 

 
Papier 

 

 

Journaux, enveloppes, imprimés et correspondances, magazines (sans emballage 
plastique). 

 
Benne (papier) 

 
Carton 

 

 

Tout le carton d’emballage : boîtes en carton, carton ondulé, enveloppes en carton, 
papier d’emballage. 

 
Benne (carton) 

Verre 

 

 
Par couleur. Benne (verre) 

 

PET 

 

 

Admis : bouteilles de boissons uniquement, avec logo PET. 

Non admis : bouteilles d’huile et de vinaigre, emballages de produits cosmétiques à 
déposer dans les sacs poubelles. 

 

Container (PET) 

Encombrants 
métalliques 

 

 

Tous les gros objets métalliques, sommiers, casseroles, outils, vélos, mobilier 
métallique. Séparer les éléments combustibles (bois, tissu, caoutchouc, …). 

 
Benne (ferraille) 

 
Fer-blanc  
et  
Aluminium 

 

 

 

 
Boîtes de conserve : les débarrasser de leur étiquette et les rincer. 
 
Cannettes, tubes et barquettes. 

 
Benne 

Capsules 
Nespresso 

 

 

 
Café – thé. 

 
Container Nespresso 

 
Textiles 

 

 

Textiles, vêtements et chaussures usagées, (propres) à mettre dans les sacs fournis 
par les entreprises spécialisées. 

 
Container SoliTex 

 
Inertes 

 

 

En petite quantité : porcelaine, faïence, vitres, miroirs, briques, béton concassé, 
terre, pierre, gravats, plâtre, ciment. 

Benne à la déchetterie 

 
Huiles 

 

 

Huiles végétales : friteuse, glycérine, salade. 
Huiles minérales : moteur et engrenage, vidange, hydraulique, machine à coudre. 

 
Container à la déchetterie 

Appareils 
électriques et 
électroniques 

 

 

Appareils électroniques de bureau et de loisirs (ordinateurs, imprimantes, scanners, 
téléphones, chaînes Hi-Fi, téléviseurs, etc). 

Dans les commerces spécialisés, ou à la déchetterie 
dans la benne prévue à cet effet. 

Appareils 
électroménagers 

 

 

Appareils frigorifiques, cuisinières, machines à laver, aspirateurs, machines à café, fer 
à repasser, fours micro-ondes, robots ménagers, etc., outils (< 70 kg), jouets, 
équipements électriques de sport. 

 
Dans les commerces spécialisés, ou à la déchetterie. 

Piles 

Batteries 

 

 Piles, accumulateurs. 

 
Batteries de véhicules. 

 

 Dans les commerces spécialisés, ou à la déchetterie. 

       Piles au lithium : bac spécial 
 

 
Sagex 

 

 

 
Sagex propre. 

 
Déchetterie 

Ampoules et 
néons 

 

 

 
Ampoules économiques, néons, LED. 

 
Déchetterie. 

 
Médicaments 

 

 

 
Ne jamais les jeter dans la poubelle ou dans la cuvette des WC. 

 
A rapporter à la pharmacie ou à la déchetterie. 

Toxiques 
ménagers 

 

 

Peintures, solvants, spray aérosol. 

Ne jamais les jeter dans la poubelle ou dans la cuvette des WC. 
Ils doivent être neutralisés avant d’être éliminés. 

 

A la déchetterie. 

 
Pneus 

 

 

 
A retourner au fournisseur de vos nouveaux pneus. 

 
 

Cadavres 
d’animaux 

 

 

 
Ne pas enterrer les dépouilles. 

Incinération chez Valorsa à Penthaz. 

 
 
Merci de votre collaboration ! 
  

 


